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Démantèlement de l'expérimentation SECPa
Question écrite n° 12850

Texte de la question

M. Hadrien Clouet alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la liquidation massive des structures de soins participatifs et coordonnés, sur choix délibéré du
Gouvernement. Le piège se referme : depuis 2021, le Gouvernement avait engagé 26 centres et maisons de
santé en quartiers prioritaires dans une expérimentation, dite SECPa (structures d'exercice coordonné
participatif). Suite à la crise de la covid-19, plusieurs services ministériels avaient constaté l'effondrement des
soins de santé dans les quartiers populaires et en zone rurale, faute de continuité et de maillage étroit de l'offre
médicosociale. Ils avaient donc démarché les structures de santé les plus innovantes, qui avaient brillé au
moment de la crise : celles qui adoptent la forme « participative » d'accès aux soins, qui accorde aux usagers un
rôle dans l'organisation des soins de santé et reconnaît leur pouvoir de décision et d'autonomie. Au titre de
l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2018, dispositif législatif qui encadre des tests
grandeur nature auprès d'une population donnée, un fonds de 14 millions d'euros avait été dédié à de telles
structures, soit un tiers de leur budget global. Ce financement venait ainsi compléter la tarification à l'acte,
totalement inadéquate pour de telles expérimentations démocratiques et progressistes, dont le Gouvernement
reconnaissait les résultats. Il était conditionné à neuf critères : exercice de proximité, accueil adapté aux
personnes vulnérables, soutien psychologique, médiation sanitaire, formation à la démarche participative, mise
en œuvre de la démarche participative, interprétariat professionnel, prévention et éducation à la santé. Ces
fonds spécifiques étaient dédiés à des enveloppes dites « hors soins », qui reconnaissent la contribution
décisive des personnels d'accueil, des interprètes ou des médiateurs en santé au même titre que les médecins
ou infirmiers pour assurer la santé des individus (prenant en compte l'accès au logement, les problématiques
familiales, les troubles psychiques en combinaison avec les infections ou douleurs corporelles). Ils finançaient
également des actions « participatives », qui regroupent les patients autour d'ateliers de prévention, de
sensibilisation ou de gestion de la douleur. Ateliers participatifs et enveloppes hors soins actaient une rupture
avec la dynamique positiviste de la tarification à l'acte et une reconnaissance de la parole et du ressenti des
patients dans la construction d'un système de santé publique et la lutte contre les inégalités. Elles positionnent
les structures au cœur de leur écosystème, en lien avec les organismes ou associations de lutte contre les
addictions, contre les discriminations, pour l'accès à l'éducation et la culture. On y croise des collectifs de lutte
contre les violences sexuelles et sexistes comme des médiateurs vis-à-vis des bailleurs sociaux. Car l'inégalité
sociale fonde toujours l'inégalité en matière de santé. Les 26 structures retenues dans l'expérimentation SECPa
sont réparties dans toute la France : à Paris (MSP Pyrénées Belleville et Mathagon), à Toulouse (Case de
santé), à Marseille (Le château en santé, la MSP Peyssonnel), à Strasbourg (MSP Neuhof et de Hautepierre,
L'île aux santés), à Montpellier (Human santé), à Rennes (Centre de santé du Blosne, MSP Nord Ouest), en
Isère (Village 2 santé, AGECSA, MSP St Martin d'Hères), en Seine-Saint-Denis (La Place santé), dans le Rhône
(Le Jardin, santé Commune, dans le Nord (MSP Kruysbellaert), dans les Alpes-maritimes (MSP de l'Olivier),
dans le Pas-de-Calais (MSP Montsoleil), dans l'Ain (MSP des Allymes), dans le Maine-et-Loire (MSP des Hauts
de Saint-Aubin), en Savoie (MSP Chambéry), dans la Vienne (Centre de santé des 3 cités) ou sur le territoire de
Belfort (Agir ensemble pour notre santé). Or les structures inscrites dans cette expérimentation ont appris la
suppression brutale du dispositif au mois d'avril 2026. Le Gouvernement prétend les intégrer au droit commun,
mais rien de plus faux : elles seront labellisées Maison France santé, pour 50 000 euros maximum de
subvention dans chaque structure - soit une coupe de 90 % du plafond de financement ! Quant au financement
complémentaire, il est livré à l'arbitraire de négociations territoriales avec l'agence régionale de santé, laquelle
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ne touche pas un euro supplémentaire. Tout financement des structures SECPa exigera de déshabiller la
structure voisine. À la place d'une gestion démocratique et décentralisée avec financement fléché, voilà que le
Gouvernement fait rentrer les centres et maisons de santé dans le rang en leur imposant le cahier des charges
de France santé, soit des consultations classiques sous 48 heures. Viendra-t-il à nouveau chercher les SECPa à
la prochaine crise ? Mais les fondations seront détruites ! En plus des bénéficiaires actuels, toutes les structures
d'exercice coordonné qui se sont réorganisées pour devenir éligibles au dispositif voient leurs projets s'effondrer.
Campagnes rurales et quartiers populaires subissent un nouveau rabotage, cette fois-ci pour fermer leurs
centres et maisons de santé. Patients et équipes sont plongés dans la plus vive détresse. Pourtant, dès 2025,
les structures concernées priaient le ministère d'accorder une réunion de concertation et d'examiner leurs
propositions de pérennisation et d'évolution du dispositif. Signe évident du mépris gouvernemental : la réunion
prévue en juin 2025 a été tenue le 29 janvier 2026 ! Le Gouvernement balaie ainsi des structures parmi les plus
performantes, au mépris des patients. Il détruit des projets pluriannuels, au mépris des professionnels investis. Il
démantèle des centres et maisons de santé bien établis, au mépris de la continuité des soins. Par inertie
technocratique, il revient au culte de la tarification à l'acte, c'est-à-dire celui de la bureaucratie « sanitaire »,
criante contradictio in adjecto, qui œuvre à contenir les innovations locales et démocratiques. Aussi M. le député
attend de Mme la ministre qu'elle reçoive les délégations des 26 structures concernées et réponde publiquement
à leurs propositions alternatives. Sursoira-t-elle à l'acte d'exécution des structures menacées ? Maintiendra-t-elle
le financement complémentaire à l'acte ? Quel calendrier de renégociation de l'expérimentation SECPa est-il
prévu ? Il lui demande enfin quand elle publiera le rapport de PWC (rédigé entre décembre 2023 et avril 2025)
sur le modèle tarifaire SECPa, toujours sous embargo.
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